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n° 271 942 du 26 avril 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA

Rue de la Draisine 2/004

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par M. BALLEZ loco Me S. SAROLEA,

avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu.

Vous arrivez en Belgique le 6 avril 2014 et introduisez le 25 avril suivant une première demande de

protection internationale à l’appui de laquelle vous invoquez une crainte liée à une tentative

d’enrôlement forcé et une crainte liée à la présence chez votre soeur en Belgique de Kizito Mihigo, un

musicien opposé au régime, contre qui le FPR vous a ordonné de témoigner.

Le 15 juillet 2014, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du



X - Page 2

contentieux des étrangers dans son arrêt n° 137 398 du 27 janvier 2015. Le recours que vous avez

introduit devant le Conseil d'Etat a été rejeté le 12 mars 2015.

Le 30 mars 2015, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande de protection internationale, basée sur les motifs précédents. A l’appui de cette nouvelle

demande, vous produisez un document de demande d’asile ougandais concernant votre femme et vos

quatre enfants. Le 24 avril 2015, le Commissariat général prend une décision de refus de prise en

considération de votre demande d’asile. Le Conseil du contentieux des étrangers rejette votre recours

dans son arrêt 146 825 du 29 mai 2015. Vous introduisez un recours au Conseil d'Etat qui dans son

arrêt n° 233481 casse l'arrêt précité. Le Conseil du contentieux des étrangers rejette finalement votre

recours dans son arrêt n° 166 774 du 28 avril 2016. Le recours que vous avez introduit ensuite devant le

Conseil d'Etat a été rejeté le 16 juin 2016.

Le 22 novembre 2016, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une troisième

demande de protection internationale basée, d’une part, sur les motifs précédents. Vous dites que

votre épouse, réfugiée en Ouganda, a été attaquée par des Rwandais en représailles de votre refus de

témoigner contre le chanteur Kizito Mihigo. D’autre part, vous invoquez une nouvelle crainte qui découle

de vos activités politiques, en Belgique, pour le Rwanda National Congress, ou RNC, auquel vous vous

êtes affilié. Le 24 février 2017, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance

du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le

Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 222 922 du 20 juin 2019.

Le 16 septembre 2020, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une quatrième

demande de protection internationale, dont objet, basée uniquement sur votre implication au sein du

RNC en Belgique. En effet, vous avancez bénéficier, à présent, d’une certaine visibilité du fait de votre

fonction de chargé de la mobilisation à Liège ainsi que de vos activités au sein du parti. Pour étayer vos

propos, vous déposez les documents suivants : une lettre de votre avocat datée du 29 juillet 2020, une

attestation « A qui de droit » du RNC, votre carte de membre du RNC, une copie de la liste des

responsables du RNC en Belgique, un lien vers une vidéo YouTube où vous apparaissez ainsi que des

captures d’écran de celle-ci, quatre reçus de cotisation au RNC. Le 7 avril 2021, votre quatrième

demande de protection internationale est jugée recevable par le Commissariat général.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

D’emblée, le Commissariat général constate que vous maintenez, pour l’essentiel, les faits invoqués lors

de votre demande de protection internationale antérieure, à savoir votre adhésion et votre implication au

sein du RNC. Or, vos déclarations relatives à cet élément et les documents que vous aviez déposés à

cet égard n’ont pas été considérés suffisants pour vous reconnaître la qualité de réfugié tant par le

Commissariat général que par le Conseil du contentieux des étrangers.

Ainsi, dans l’arrêt rendu dans le cadre de votre troisième demande de protection internationale, le

Conseil constate, entre autre, que « Pour sa part, au vu des éléments actuellement présents au dossier,

le Conseil ne met pas en cause l’adhésion du requérant au RNC en Belgique, bien que celle-ci soit
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particulièrement soudaine et tardive, et sa participation à certaines activités de ce parti, cependant il

estime que le requérant n’établit pas avoir un profil politique et un niveau d’implication au sein du RNC

tels que ceux-ci engendreraient des craintes en cas de retour en Rwanda et ne démontre pas de

manière pertinente qu’il pourrait être personnellement identifié par les autorités rwandaises en raison de

ses apparitions sur des vidéos visibles sur Internet. Le Conseil estime en effet que le requérant

n’apporte aucun élément probant permettant de fonder la crainte de persécution qu’il allègue en raison

de cet engagement politique en Belgique en cas de retour au Rwanda. Les fonctions exercées et les

activités menées par le requérant n’ont pas une consistance et une intensité telles qu’elles suffisent à

établir que le requérant court de ce seul fait un risque de persécution en cas de retour au Rwanda »

(Arrêt CCE 202 645 du 20 juin 2019, pp. 7 et 8).

Ainsi, à l’appui de votre quatrième demande de protection internationale, vous maintenez les

faits précédents, à savoir votre adhésion au RNC. Vous invoquez également votre élection, en

novembre 2020, au poste de chargé de la mobilisation du comité de Liège. Cependant, vous

n’avancez aucun argument convaincant susceptible d’établir qu’en cas de retour au Rwanda,

vous seriez ciblé par vos autorités du seul fait de vos responsabilités politiques.

Tout d’abord, le Commissariat général constate que bien que vous occupez effectivement un poste au

sein du comité régional de Liège, vos activités et votre visibilité au sein de ce parti sont limitées.

Vous déclarez au sujet de vos responsabilités qu’il s’agit d’ : « approcher les gens, aller vers les

personnes pour leur expliquer, pour leur parler de la vie en général, de l’état de santé de notre pays, de

quoi souffre notre pays et comment on peut trouver un remède à ces souffrances […] » (NEP, p.11),

vous expliquez ensuite les objectifs du RNC et répondez aux questions que ceux-ci pourraient soulever

(NEP, p.12). Interrogé sur la manière concrète avec laquelle vous approchez les personnes, vous

déclarez vous adresser aux connaissances, aux gens que vous connaissez (Ibidem). En outre, vous

avancez avoir été élu durant la pandémie de covid-19, le 27 novembre 2020, et de ce fait, manquer

d’évènements publics (Ibidem). Le Commissariat général vous demande si vous avez déjà organisé des

évènements de ce genre, vous répondez par la négative (Ibidem). Dès lors, Le Commissariat général ne

peut que constater que votre fonction de chargé de la mobilisation se restreint à votre entourage direct.

Ainsi, le Commissariat général considère que vous n’avancez aucun argument convaincant susceptible

d’établir qu’en cas de retour au Rwanda, vous seriez ciblé par les autorités de votre pays du seul fait de

la nature de vos responsabilités, extrêmement limitées, au sein du parti depuis novembre 2020. En

effet, le Commissariat général n’est pas convaincu que votre qualité de chargé de mobilisation au sein

du comité de Liège du RNC présente la consistance ou l’intensité susceptibles de faire de vous un

opposant au régime en place et d’établir que vous encourrez un risque de persécution de la part de vos

autorités nationales.

Par ailleurs, lorsqu’il vous est demandé si cette élection à ce poste a eu des répercussions sur vous,

vous déclarez qu’« il n’y a pas encore de répercussion mais que [vous vous] y [attendez] » (NEP,

p.13). Vous continuez : « Il suffit que les élections soient clôturées, que la liste soit publiée, que les

agents de l’ambassade commencent à se mettre à leur trousse » (Ibidem). Enfin, vous évoquez la

présence d’agents de renseignements infiltrés (Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors

si les autorités rwandaises sont au courant de votre élection à ce poste. Vous déclarez que celles-ci

disposent des noms de tous les membres (Ibidem). Invité à en dire plus, vous déclarez brièvement que

ce sont les infiltrés qui fournissent ces informations, sans étayer davantage vos propos (Ibidem). Vous

donnez l’exemple d’une réunion du RNC à Charleroi qui aurait été divulguée dans le journal « The

Rwandan » (NEP, pp.13 et 14). Cependant, vous ne pouvez donner plus d’informations sur cet

évènement. En effet, vous ne savez pas sur quoi portait l’article ou encore ce qui avait été dit durant

cette réunion (NEP, p.14). Vos propos selon lesquels les répercussions sont à venir car les autorités

rwandaises seraient au courant de votre élection à ce poste par le biais d’infiltrés sont de l’ordre de

l’hypothèse et ne peuvent convaincre le Commissariat général.

Enfin, concernant l’implication au sein d’un parti politique d’opposition, le Conseil du contentieux des

étrangers a déjà estimé dans des cas similaires qu'une fonction exécutive tenue dans le RNC ou le New

RNC ne suffisait pas à induire une crainte de persécution dans son arrêt n°185 562 du 19 avril 2017: «

A ce dernier égard, le Conseil observe que l’engagement du requérant au sein du New RNC, en tant



X - Page 4

que responsable de l’éducation et de la culture, apparait passablement nébuleux à la lecture de son

audition. En effet, il ne fait part d’aucune activité particulière dans ce cadre précis, hormis le fait d’avoir

rédigé un avant-projet non encore soumis aux autres membres de son nouveau parti pour adoption,

avant-projet à propos duquel il reste au demeurant particulièrement laconique. Plus généralement, ses

déclarations au sujet du New RNC se sont révélées très limitées. Si, certes, il y a lieu de tenir compte de

la date très récente de création du New RNC pour analyser les déclarations du requérant quant à ce,

c’est également à l’aune de ce facteur qu’il y a lieu d’appréhender l’intérêt qu’il est susceptible de

représenter pour ses autorités nationales. De ce point de vue, à l’instar des déclarations du requérant

lors de son audition, l’argumentation développée en termes de requête ne saurait être positivement

accueillie en ce qu’elle est totalement spéculative, celle-ci évoquant une identification du requérant «

certainement » déjà effectuée, ou encore l’intransigeance des autorités à l’égard des partis «

potentiellement puissants ». Enfin, le requérant s’est limité à assister à quelques réunions et

manifestations du parti RNC et New RNC en Belgique. S’il est allégué, sur ce dernier point, qu’il aurait

été repéré par ses autorités dans la mesure où les manifestations devant l’ambassade rwandaises sont

filmées et qu’il prend régulièrement la parole lors des réunions, force est toutefois de constater, à l’instar

de ce qui précède, le caractère principalement déclaratif et non établi de ces assertions ».

Vous déclarez également craindre les autorités rwandaises en raison de votre intervention sur

une vidéo YouTube lors de la manifestation contre la venue de Paul Kagame en Belgique en juin

2019 (NEP, p.10).

A cet égard, vous déposez le lien de la vidéo en question, d’une durée de 32 minutes et 44 secondes.

Le Commissariat général constate que votre nom n’est pas mentionné dans cette vidéo (NEP, p.15) et

que d’autres personnes ont également pris la parole (Ibidem). En outre, à la lecture de ladite vidéo, le

Commissariat général relève le caractère plus que succinct de votre intervention. Ainsi, vous intervenez

durant un peu plus de 2 minutes (entre 22min13 et 24min31) sur une vidéo de plus de trente minutes.

Interrogé sur le contenu de votre intervention, vous déclarez avoir répondu aux questions d’une

journaliste et évoqué le fait que vous étiez venu vous joindre aux autres rwandais mécontents du régime

de Kagame afin de dénoncer ses méfaits (NEP, p.15). Vous ajoutez avoir mentionné qu’il a tué votre

famille et le fait que vous êtes originaire de Byumba dans le nord. Enfin, vous dites avoir terminé votre

intervention par le souhait que tous les rwandais retrouvent la paix (Ibidem). Au vu du contenu de vos

déclarations publiques et du caractère particulièrement succinct de votre intervention, parmi d’autres,

rien n’indique que vous seriez considéré comme un élément gênant aux yeux du gouvernement

rwandais ni même que vous seriez considéré comme une menace pour la stabilité de votre pays

d’origine par ces mêmes autorités.

Enfin, votre hypothèse selon laquelle les autorités rwandaises seraient au courant de votre apparition

sur cette vidéo parce que vous étiez connu du fait de votre profession d’enseignant (NEP, p.16)

n’emporte pas la conviction du Commissariat général. A la question de savoir comment on aurait pu

vous identifier, vous déclarez de manière générale que « c’est une identification physique. Si vous

passez à la télé, les gens qui vous connaissent vont vous reconnaître » (Ibidem). Invité à clarifier

comment l’Etat rwandais serait en mesure de vous identifier, vous déclarez qu’ils ont des services

administratifs et de renseignements. En outre, les personnes travaillant dans les instances de base et

vous connaissant auraient pu transmettre ces informations (Ibidem). Vos propos selon lesquels des

employés administratifs des instances de votre localité d’origine pourraient vous reconnaître, 5 ans

après votre départ du pays, sur une vidéo postée sur YouTube, n’emportent aucune conviction.

Le Commissariat général souligne également la tardiveté du dépôt de cet élément alors que vous

déclarez qu’il est « […] l’élément le plus important sur lequel [vous mettez] l’accent […] » (NEP, p.10)

de votre demande de protection internationale actuelle. A la question de savoir pour quelles raisons

vous déposez ce document en septembre 2020 alors que la vidéo est en ligne depuis juin 2019, vous

déclarez que c’était la période de covid (NEP, p.17). Cependant, le Commissariat général vous fait

remarquer que ça ne l’était pas, en juin 2019. Vous répondez alors que vous veniez juste d’avoir une

décision négative et vous ne saviez pas quoi faire ou encore si le Commissariat général allait vous

croire (Ibidem). La tardiveté du dépôt de cette pièce - élément que vous considérez comme à la base de

votre crainte actuelle – hypothèque lourdement la réalité de celle-ci.

En conclusion, le Commissariat général ne peut que réitérer le constat dressé précédemment par le

Conseil du contentieux des étrangers dans le cadre de votre demande précédente et selon lequel : «

[…] le requérant cherche par une diversité de moyens à se rendre visible, pour des raisons qui lui

appartiennent, [le Conseil] estime qu’il ne démontre cependant pas avec suffisamment de crédibilité qu’il
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se trouve être effectivement ciblé par ses autorités en raison de son engagement politique ni même que

ses tentatives de se conférer une certaine visibilité aient été portées à la connaissance desdites

autorités » (Arrêt CCE 202 645 du 20 juin 2019, p.8).

Les autres documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont

pas de nature à modifier le sens de la présente décision.

Votre carte de membre du RNC, l’attestation « A qui de droit » ainsi que les reçus de cotisation prouvent

votre adhésion à ce parti, ce que le Commissariat général ne conteste pas.

En outre, l’attestation « A qui de droit » et la liste des personnes en charge dans chaque comité

prouvent vos fonctions de chargé de la mobilisation au sein du comité régional de Liège. Cet élément

n’est pas non plus remis en cause par la présente décision.

Le document mentionnant le lien YouTube de la vidéo de votre intervention ainsi que plusieurs captures

d’écran de cette vidéo et les minutes où vous apparaissez à l’écran prouvent que vous étiez présent,

parmi d’autres personnes, à cette manifestation. Le contenu de votre intervention a été analysé supra.

S’agissant de la lettre de votre avocate, celle-ci reprend les éléments à la base de votre demande de

protection internationale actuelle et mentionne votre engagement politique ainsi que votre visibilité

certaine. Ce document n’apporte aucun éclairage quant aux faits à la base de votre demande de

protection internationale.

Le 23 mai 2021, vous faites également part de notes d’observation relatives à votre entretien personnel.

Toutefois, ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse précitée puisqu'elles

ne portent pas sur des éléments fondamentaux du dossier.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la
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protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. Les faits invoqués

Le requérant confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision

entreprise.

4. La requête

4.1. La partie requérante expose un moyen unique pris « de l'erreur d'appréciation et de la violation des

articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers, ainsi que du devoir de minutie. »
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Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

4.2. Dans le dispositif de la requête, le requérant demande au Conseil :

« A titre principal, reformer la décision entreprise et reconnaitre la qualité de refugie à la partie

requérante, et lui octroyer le statut ;

A titre subsidiaire, annuler la décision entreprise ;

Condamner la partie adverse aux dépens ; »

5. Eléments nouveaux

5.1. Outre une copie de la décision querellée et le document du Bureau d’aide juridique, le requérant

joint à sa requête de nouvelles pièces, qu’elle inventorie comme suit :

« 3. Document intitule ≪ Rwanda : Une répression transfrontalière ≫ publie par Human Rights Watch le

28 janvier 2014 ;

4. Document intitule ≪ Rwanda : détention militaire illégale et torture ≫ publie par Human Rights Watch

du 10.10.2017 ;

5. Courrier International, ≪Témoignage. Même a l'étranger, les opposants au régime rwandais sont en

danger ≫, le 5 avril 2019 ;

6. Rapport annuel d'Amnesty International 2017/2018 ;

7. JamboNews, ≪ Rwanda : Comment le pouvoir espionne ses opposants politiques en exil ? ≫, le 8

novembre 2019 ;

8. Rapport annuel d'Amnesty International 2018/2019 ;

9. Article intitule ≪ Assassinat de Patrick Karegeya : pour Kagamé, 'la trahison a des conséquences' ≫

publie sur le site www.RFI.fr le 13 janvier 2014;

10. Article RTBF, 6 aout 2015 ;

11. COI Focus, ≪ Le traitement réserve par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour

dans le pays ≫, 26 mars 2021 ;

12. Document intitule ≪ Rwanda, événement 2019 ≫ publie par Human Rights Watch le 7 avril 2019;

13. Article intitule ≪ Rwanda : une « success-story » à plusieurs facettes ≫, disponible

sur https://www.agenceecofin.com/dossier/1202-851 50-rwanda-une-success-story-aplusieurs- facettes.

12 février 2021 ;

14. Document intitule ≪ Le serment de loyauté qui terrorise les Rwandais de la diaspora ≫ publie par la

BBC le 19 novembre 2020 ;

15. Le Rwandais, ≪ Le régime totalitaire du Rwanda consolide ses réseaux terroristes en Belgique et la

police enquête en profondeur ≫, le 19 juin 2019 ;

16. Copie du formulaire ≪ demande de rendez-vous ≫, rempli le 3 aout 2020. »

Le Conseil constate que le document repris sous le n°8 de l’inventaire « 8. Rapport annuel d'Amnesty

International 2018/2019 » ne figure pas dans les documents joints à la requête. Par ailleurs, un

document intitulé « Répression des opposants à l’étranger, le Rwanda épinglé dans un rapport » et daté

du 7 février 2021 est joint à la requête, bien qu’il ne figure pas dans l’inventaire des pièces.

5.2. La partie défenderesse joint à sa note d’observations un rapport « COI Focus-Rwanda-Traitement

réservé pat les autorités nationales à leurs ressortissants de retour dans leur pays » du 26 mars 2021.

5.3. Le Conseil observe que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 de la

loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions
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prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. En l’espèce, le requérant s’est déjà vu refuser la qualité de réfugié et l’octroi du statut de protection

subsidiaire à l’issue de procédures antérieures, consécutives à l’introduction d’une première demande

d’asile, qui s’est clôturée le 12 mars 2015 par une décision du Conseil d’État qui déclare non admissible

le recours introduit par la partie requérante contre un arrêt du Conseil (arrêt n° 137 398 du 27 janvier

2015) qui confirme la décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire du Commissaire général, à l’introduction d’une deuxième demande d’asile, qui

s’est clôturée par une décision du Conseil d’État qui déclare non admissible le recours introduit par la

partie requérante contre un arrêt du Conseil (arrêt n° 166 774 du 28 avril 2016) qui confirme la décision

de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire du Commissaire général et à

l’introduction d’une troisième demande d’asile le 22 novembre 2016, qui s’est clôturée par l’arrêt du

Conseil n° 222 922 du 20 juin 2019. Dans ces arrêts, le Conseil met en cause le fondement des craintes

alléguées par le requérant.

6.3. Le requérant a introduit une quatrième demande de protection le 16 septembre 2020, à l’appui de

laquelle il invoque la même crainte que celle invoquée lors de sa troisième demande, à savoir être

persécuté en raison de ses activités politiques en Belgique en faveur du RNC (Rwanda National

Congress). Il joint de nouvelles pièces et relève être devenu le « chef de la mobilisation » au sein du

comité régional RNC de Liège.

Dans son arrêt n° 222 922 du 20 juin 2019, le Conseil a jugé, concernant le profil politique du requérant,

que :

« 4.8.2. La partie requérante insiste ensuite sur le profil spécifique du requérant, à savoir un homme

membre du RNC, issu d’une famille dont certaines personnes sont membres du mouvement

démocratique républicain (ci-après dénommé le MDR), fils d’un homme politique rwandais assassiné,

frère de personnes reconnues refugiées en Belgique, proche d’un musicien opposé au régime, K. M.

Elle constate que la partie défenderesse ne met pas en cause l’appartenance du requérant au RNC et

sa participation effective aux activités de ce parti politique. Elle soutient que l’engagement politique du

requérant s’inscrit dans la tradition politique de la famille et est sincère. Elle explique la tardiveté de son

affiliation politique par la prudence dont il a voulu faire preuve. Enfin, elle rappelle le contexte rwandais

et, notamment, les persécutions dont sont victimes les membres du RNC au Rwanda. Au vu de

l’ensemble de ces éléments, la partie requérante estime que le requérant constitue un cible privilégiée

pour ses autorités nationales.

Pour sa part, au vu des éléments actuellement présents au dossier, le Conseil ne met pas en cause

l’adhésion du requérant au RNC en Belgique, bien que celle-ci soit particulièrement soudaine et tardive,

et sa participation à certaines activités de ce parti, cependant il estime que le requérant n’établit pas

avoir un profil politique et un niveau d’implication au sein du RNC tels que ceux-ci engendreraient des

craintes en cas de retour en Rwanda et ne démontre pas de manière pertinente qu’il pourrait être

personnellement identifié par les autorités rwandaises en raison de ses apparitions sur des vidéos

visibles sur Internet. Le Conseil estime en effet que le requérant n’apporte aucun élément probant

permettant de fonder la crainte de persécution qu’il allègue en raison de cet engagement politique en

Belgique en cas de retour au Rwanda. Les fonctions exercées et les activités menées par le requérant

n’ont pas une consistance et une intensité telles qu’elles suffisent à établir que le requérant court de ce

seul fait un risque de persécution en cas de retour au Rwanda. En outre, le requérant ne développe

aucun élément concret et convaincant permettant de démontrer l’existence de craintes personnelles en

raison de sa seule qualité de membre du RNC et de la situation des droits de l’homme au Rwanda ; il ne

dépose par ailleurs aucun document probant en ce sens.

En tout état de cause, le Conseil rappelle que la simple invocation de violations des droits de l’homme

dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à

de telles violations. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une

crainte de persécution ou un risque réel d’être soumis à des atteintes graves. En l’espèce, le requérant

ne formule aucun moyen donnant à croire que tel serait le cas. »
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Le Conseil rappelle que le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à mettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de ces demandes antérieures,

sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il

avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil, ce qui n’est pas

le cas en l’espèce.

6.4. Dans sa décision, la partie défenderesse estime en substance que le requérant n’avance aucun

argument ou élément convaincant susceptible d’établir qu’en cas de retour au Rwanda, il serait ciblé par

ses autorités du fait de ses responsabilités politiques ou de son intervention dans une vidéo « Youtube »

filmée lors d’une manifestation contre la venue de Paul Kagame en Belgique en juin 2019. Elle estime

que les autres documents ne sont pas de nature à modifier le sens de sa décision.

6.5. La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.

Cette motivation est claire et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est

donc formellement motivée.

Après examen des arguments et pièces soumis à son appréciation, le Conseil constate qu’à l’exception

du grief portant sur le peu d’empressement du requérant à introduire sa deuxième demande de

protection, lequel est surabondant, les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la décision de la partie défenderesse. Les

déclarations du requérant ainsi que les documents qu’il produit ne sont pas, au vu des griefs relevés par

la décision entreprise, de nature à établir le bien-fondé des craintes alléguées par le requérant.

6.6. Le Conseil considère en l’espèce que le requérant ne formule aucun moyen sérieux susceptible de

mettre en cause les motifs de la décision attaquée.

6.7. Ainsi, s’agissant de l’engagement politique du requérant sur le territoire du Royaume auprès du

RNC, lequel n’est pas en tant que tel remis en cause par la partie défenderesse et documenté par de

nombreuses pièces (pièces 2 à 6 de la farde « Documents présentés par le demandeur d’asile) » du

dossier administratif, le Conseil estime que cette seule circonstance est insuffisante pour lui accorder

une protection internationale.

En effet, nonobstant l’absence de toute information générale versée au dossier sur ce point par la partie

défenderesse, le Conseil estime, à la lecture de celles déposées par le requérant en annexe de sa

requête, disposer de suffisamment d’éléments pour se prononcer.

Pour sa part, le Conseil relève que ces diverses informations générales font état de la situation délicate

dans laquelle se trouvent les opposants au régime en place au Rwanda, lesquels font l’objet de

menaces, d’arrestations et de mauvais traitements de la part des forces de l’ordre rwandaises. Par

contre, contrairement à ce que fait valoir la requête, le Conseil considère qu’il n’est toutefois pas permis

de conclure, sur la base de ces mêmes informations, à l’existence d’une forme de persécution de

groupe qui viserait systématiquement tous les membres et militants de partis et mouvements

d’opposition, sans qu’il soit nécessaire de distinguer ceux qui disposent d’un engagement militant avéré,

fort et consistant de ceux qui disposent d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son

intensité et sa visibilité.

Ce faisant, le Conseil estime que l’argumentation développée en termes de requête selon laquelle,

notamment, il ne peut, au regard de la Convention de Genève et de la jurisprudence de La Cour de

Justice de l’Union européenne, être exigé du requérant qu’il renonce à ses opinions politiques ou fasse

preuve de discrétion dans l’expression de celles-ci en cas de retour dans son pays ne saurait être

positivement accueillie, dès lors qu’elle repose sur un comportement hypothétique du requérant en cas

de retour dans son pays.

6.8. La question qui se pose en l’espèce est de savoir si le profil politique du requérant en Belgique,

ainsi que la visibilité qui s’en dégage, est d’une ampleur telle qu’il puisse craindre avec raison d’être

persécuté en cas de retour dans son pays d’origine.
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6.8.1. En l’espèce, la requête soutient que l’implication politique du requérant a pris plus d’ampleur que

lors de sa précédente demande, qu’il compte continuer à « gravir les échelons » et, dans deux ans, se

présenter aux nouvelles élections du parti pour devenir coordinateur au niveau national ou trésorier. Elle

rappelle que, concernant sa fonction actuelle, les moyens d’action du parti ont été limités en raison de la

pandémie, que lorsqu’il a été nommé chargé de la mobilisation, le pays se trouvait en quarantaine et

qu’il était impossible d’organiser un quelconque événement, et que c’est également pour cette raison

que, pour continuer à mobiliser des gens, il s’est adressé à des proches ou des connaissances. Elle

soutient que dans la mesure où le pays se « déconfine » et que la vie sociale reprend, les événements

et activités vont pouvoir reprendre et que le requérant est en contact à ce sujet avec le coordinateur et

qu’il a plusieurs idées concrètes pour remplir son poste telles que la création d’une ASBL axée sur

l’implication de la jeunesse au sein de la culture rwandaise et l’implantation d’un stand du RNC durant

les activités menées par cette future ASBL. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir conclu au

manque de responsabilité du requérant en l’analysant durant la période de la pandémie, alors qu’il

occupe un poste à responsabilité. Par ailleurs, la requête « conteste véhément la prétention de la partie

défenderesse selon laquelle rien n’indiquerait que les autorités rwandaises seraient au courant de son

élection et de sa position dans le parti ». Elle estime que la situation du requérant est différente de celle

décrite dans l’arrêt du Conseil n°185 562 du 19 avril 2017, arguant que «L'élément déterminant quant à

l'existence d'une crainte de persécution dans l'affaire citée n'était donc pas de savoir si le requérant

serait considéré comme « un élément gênant aux yeux du gouvernement rwandais » en raison d'une

« fonction [lui] permettant de propager les idées du RNC » mais bien de vérifier que sa position lui

octroyait une certaine visibilité l'exposant a un risque de persécutions en cas de retour au Rwanda. Elle

souligne qu’en l’espèce, le requérant possède une fonction au sein du parti - ce que la partie

défenderesse ne dément pas -, et une visibilité incontestée. Elle soutient que la visibilité du requérant ne

fait aucun doute, étant connu de ses autorités depuis très longtemps, avant même son implication au

sein du RNC -sa famille ayant toujours été dans le collimateur des autorités-. Elle fait état d’informations

relatives à la présence d’espions des autorités rwandaises en Belgique et souligne que les listes

reprenant les fonctions exercées au sein du RNC sont publiées et que le requérant exerce un poste

occupé par une seule personne par comité régional.

Le Conseil n’est nullement convaincu par les justifications de la requête, qui se limite à rappeler les

déclarations du requérant et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse et se rallie

entièrement aux arguments repris dans la note d’observations : « La partie défenderesse observe le

caractère purement hypothétique de tels éléments apportés dans la requête puisqu’aucun élément

concret n’est apporté étayant les démarches actuelles mises en place pour mettre sur pied ce projet ou

illustrant les activités menées par le requérant depuis la reprise de la vie publique et associative suite à

l’évolution de la situation sanitaire en Belgique. Dès lors, le CGRA a pu à bon droit constater le

caractère limité des activités menées par le requérant dans le cadre de sa nouvelle fonction puisqu’il

ressort clairement des notes de l’entretien du 11 mai 2021 (p. 12) que celui-ci se limite à parler du RNC

à son entourage proche, ce qui ne lui confère aucune visibilité particulière. Concernant la question de la

visibilité du requérant, la partie défenderesse observe qu’il n’est pas contesté qu’en étant nommé au

poste de chargé de mobilisation au sein du comité de Liège, le requérant a acquis en

visibilité. Cependant, c’est le contenu et l’intensité de ses activités en qualité de mobilisateur qui sont

déterminants pour évaluer si cette visibilité fait de lui un opposant susceptible d’être ciblé par ses

autorités nationales. Or, tel n’est pas le cas. Il ne ressort en effet pas des déclarations du requérant que

sa fonction lui confère des responsabilités telles qu’il pourrait être considéré comme une menace par le

pouvoir en place susceptible d’en faire une cible pour les autorités rwandaises. »

Quant à l’affirmation selon laquelle les autorités rwandaise connaissent la fonction du requérant « de

chargé de mobilisation au sein du comité de Liège », le Conseil constate que le requérant reste en

défaut d’appuyer cette affirmation par des éléments tangibles, le seul fait de la publication des listes

reprenant les fonctions exercées au sein du RNC étant insuffisant à cet égard. Ainsi, le Conseil constate

que le requérant ne démontre pas que ses autorités auraient effectivement connaissance de sa qualité

de membre de ce parti ou du poste qu’il y occupe et/ou qu’il serait inquiété par ses autorités en raison

de l’un et/ou l’autre de ces titres.

6.8.2. Par ailleurs, s’agissant de la vidéo publiée sur « Youtube » dans laquelle apparait le requérant, la

requête soutient que « La durée de l'intervention du requérant, et le fait qu'il ne soit pas le seul à

s'exprimer, n'ont en effet aucun impact sur la visibilité que cette apparition lui confère », que « son

intervention s'inscrit donc dans tous les cas dans le cadre d'une émission qui ne peut être considérée
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que problématique pour le régime rwandais », que « Le fait que le requérant ait été choisi pour

intervenir n'est donc pas innocent, et atteste de sa position importante dans le cadre de tels

évènements ». Elle conclut que « la présence du requérant a cet évènement ne peut être inconnue par

les autorités rwandaises [...] car plusieurs rapports font état de la présence d'espions en Belgique - dont

un article, très particulièrement, qui raconte comment des espions ont été engagés pour identifier et

blesser des manifestants lors de cette manifestation en particulier [... et que « le requérant est bien

connu des autorités rwandaises - et le fait que son nom ne soit pas directement référence n'empêche en

tout cas pas les autorités de l'identifier .»

A cet égard, le Conseil rejoint l’argument de la partie défenderesse qui, dans sa note d’observations

« estime, à la suite de la décision contestée, que la prise de parole ponctuelle du requérant, non

identifié, et qui se limite à un témoignage assez vague sur les méfaits de Kagame et le mal qu’il a fait à

sa famille, n’est pas de nature à faire naître un besoin de protection en son chef. Cette seule apparition

au cours de laquelle le requérant apparait parmi d’autres Rwandais et au cours de laquelle il ne précise

nullement son identité ne suffit pas à faire de lui une personne qui pourrait être ciblée par ses

autorités. »

Le Conseil constate par ailleurs qu’il ressort des déclarations du requérant que s’il a été interviewé, ce

n’est pas en raison de son importance au sein de tels évènements, mais bien parce qu’il se trouvait à

côté de «Matata », qui avait pris la parole avant lui. Par ailleurs, le Conseil note que le requérant reste

en défaut de démontrer qu’il a effectivement été identifié par ses autorités suite à la participation à cette

manifestation ou à sa prise de parole, ni ne soutient avoir été attaqué ou blessé par des « espions » du

régime rwandais.

Enfin, en ce qui concerne les pièces 7 et 15 annexées à la requête, il ne peut en être déduit, même à

supposer que « […] les autorités rwandaises surveillent et identifient les opposants au régime de la

diaspora », que le requérant aurait été personnellement identifié par ces dernières en tant qu’opposant

actif au régime en place à Kigali et qu’il risquerait des poursuites de ce fait en cas de retour dans son

pays. Ces pièces ont en effet un caractère général et le requérant n’y est pas cité.

En conséquence, aucun élément dans le dossier administratif et de procédure ne permet de conclure

que l’intensité de l’engagement du requérant au sein du RNC serait telle qu’elle lui confèrerait une

visibilité particulière ni, en tout état de cause, que ses autorités auraient connaissance de celui-ci -

quelle qu’en soit l’intensité - ni, a fortiori, qu’elles auraient l’intention de lui nuire en raison de cette

appartenance à ce parti.

6.9. Le requérant fait par ailleurs valoir une crainte résultant de sa demande de protection internationale

en Belgique et se fonde l’essentiel de son argumentation sur le document « COI Focus - Rwanda - Le

traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour dans le pays » du 26

mars 2021. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que « cette crainte est

purement hypothétique et ne suffit pas à elle seule à justifier un besoin de protection internationale.

En effet, les informations objectives jointes à cette note (Cf. COI Focus du 26 mars 2021, « Rwanda - Le

traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour dans le pays ») ne

permettent pas de considérer cette crainte comme fondée. Il ressort de ces informations objectives que

les sources consultées n’ont connaissance d’aucun cas connu de demandeurs de protection

internationale rwandais déboutés qui auraient été persécutés par les autorités rwandaises à leur retour

au Rwanda. De fait, aucun rapport international consulté par le Cedoca et portant sur la situation des

droits de l’homme au Rwanda depuis 2018 ne fait mention d’éventuels problèmes rencontrés lors du

retour sur le territoire par des ressortissants à la suite d’un départ illégal ou d’une demande de

protection internationale à l’étranger. Par ailleurs, les autorités belges ne communiquent jamais à une

ambassade, un consulat ou une autorité nationale le fait qu’un de ses ressortissants a entamé une

procédure de protection internationale en Belgique ou dans un autre pays.

Dès lors, l’hypothèse développée dans la requête selon laquelle le requérant encourrait une crainte

plus grave en cas de retour au Rwanda du simple fait d’avoir demandé l’asile ne repose que sur de

pures suppositions, n’est étayée par aucun élément concret et ne suffit pas à justifier une autre

décision. », analyse que le Conseil fait sienne.
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6.10. Quant aux informations générales sur la situation dans son pays d’origine, auxquelles renvoie la

requête et qui y sont jointes, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, le requérant ne formule

aucun moyen accréditant une telle conclusion.

6.11. Le Conseil constate encore qu’il ne peut se rallier à la position défendue par le requérant, en ce

qu’il demande l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Conformément à cet article,

le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de

menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux

de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf

s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront

pas. En l’espèce, le requérant n’établit nullement qu’il répond à ces conditions : il n’établit pas qu’il « a

déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une

telle persécution ou de telles atteintes ».

6.12. Par ailleurs, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-

après dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit

parait crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).

De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur

n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le

bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie ».

Or, en l’espèce, au vu des développements qui précédent, il apparaît que plusieurs de ces conditions

cumulatives ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le

bénéfice du doute qu’elle revendique.

6.13. Ces constatations rendent inutile un examen des autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de

la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

6.14. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et principes de droit cités dans la

requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que le

requérant n’établit pas le bien-fondé de la crainte alléguée.

6.15. Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet examen ne pouvant, en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé
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dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2. A l’appui de son recours, le requérant n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la base

de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens que

ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

7.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il

serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

8.1. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


